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Club de l’Amitié
	 • Calendrier des fêtes et activités 2026

Samedi 24 janvier : assemblée générale (+ vendredi 23/01 le matin)
Samedi 21 février à 12h : Repas crêpes
Dimanche 29 mars : manifestation
Dimanche 19 juillet : Kermesse du club
Samedi 21 novembre à 12h : Repas crêpes (+ Vendredi 20/11 le matin)

	 • Goûters mensuels dans la salle Ti an Dud 2026 : 
14 février / 14 mars / 18 avril / 16 mai / 12 septembre / 17 octobre / 14 
novembre / 12 décembre

	 • Activités hebdomadaires :
Gym : Mercredi à 9h30, salle René Anès 
Danse : Jeudi à 10h30, salle René Anès

	 Située au-dessus de la mairie, la bibliothèque municipale de 
Saint-Aignan est un service gratuit, ouvert à tous les habitants. Elle 
fonctionne grâce à l’engagement de bénévoles, qui assurent l’accueil 
du public, la gestion des prêts et l’animation du lieu. 
 

	 Aujourd’hui, l’équipe a besoin de renfort. Nous sommes peu 
nombreux, et toute aide, même ponctuelle, est la bienvenue. Si vous 
aimez les livres, le partage et les rencontres, et que vous disposez 
de 2 à 3 heures par mois, n’hésitez pas à nous rejoindre. Aucune 
compétence particulière n’est requise : l’envie de s’impliquer suffit.

Bibliothèque municipale : 
	 un lieu vivant, ouvert à tous !

La bibliothèque de Saint-Aignan.

	 En début d’année, la bibliothèque envisage également d’accueillir des auteurs locaux pour des temps de 
rencontre et de dédicaces. Ces moments conviviaux permettront de mettre en valeur la création littéraire de notre 
territoire et de faire vivre la bibliothèque autrement.

	 Envie de participer ? Pour toute information ou pour proposer votre aide, vous pouvez contacter :
Danie, conseillère municipale et bénévole à la bibliothèque : 06 49 98 96 84 
 

	 	 La bibliothèque est un lieu de partage : faisons-la vivre ensemble !

	 FETE DU CLUB DU 20 juillet 2025

	 Après le succès de l’édition 2024 en plein air, le CA du Club avait décidé de reconduire la fête de ce 20 juillet 
2025 dans le jardin du musée de l’électricité, et il n’a pas eu à le regretter, même si une forte averse vers midi a fait
craindre pour la participation au repas crêpes. C’est donc en ce lieu que dès le vendredi après-midi, bon nombre de 
bénévoles se sont afférés au montage du chapiteau pour abriter les crêpiers ainsi qu’à la mise en place des tables et 
bancs destinés aux convives.
	 On peut remercier l’association Bro San Inan qui a accepté de nous louer leurs nouveaux chapiteaux, 
beaucoup plus aisés à mettre en place. Dimanche matin, dès le milieu de la matinée, les bénévoles se sont retrouvés 
pour mettre les nappes sur les tables. Les crêpiers et crêpières se sont activés jusqu’à 15 heures et même au-delà. 
Les galettes de pommes de terre ont également été appréciées.
	 Les bénévoles se sont activés toute l’après-midi, tant aux entrées, aux crêpes, à la buvette, ainsi qu’aux jeux : 
la pêche à la ligne et la roue de la fortune. Très attendue, puisque tous les carnets ont été vendus, la tombola a été 
tirée à 15h30 ; 54 lots ont été attribués. Désiré le musicien invitait ensuite ceux qui le désiraient à quelques pas de 
danses en ligne sur l’herbe.
	 Comme de coutume, l’après-midi s’est terminée par un repas des bénévoles dans une très bonne ambiance.
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de ce moment partagé.

Repas des 
bénévoles au 
Merlin et une
petite danse
en ligne à la
kermesse.
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	 À Saint-Aignan, nombreux sont les habitants à se croiser 
régulièrement lors des collectes de sang organisées au Palais des 
Congrès de Pontivy. Environ quatre collectes par an y sont proposées 
par l’Établissement Français du Sang (EFS) de Vannes et Lorient, 
témoignant d’un bel engagement local en faveur du don.

	 Don de sang, don de plasma, groupes sanguins rares, maladies 
graves… Les enjeux autour du don sont multiples, mais tous ont un 
point commun : ils sont vitaux. Peu importe son âge, ses motivations 
ou son groupe sanguin, donner son sang ou son plasma, c’est sauver 
des vies chaque jour. Ces dons sont indispensables pour soigner des 
personnes atteintes de leucémies ou de cancers, des accidentés de 
la route, ou encore des femmes confrontées à des accouchements 
difficiles. Don de plasma

©EFS, don de sang

Don de sang et don de plasma : 
	 un geste simple, vital au quotidien

	 L’EFS travaille main dans la main avec les Associations pour le Don de Sang Bénévole (ADSB), qui jouent un 
rôle essentiel dans la promotion des collectes et l’accueil des donneurs. 
Le plasma, partie liquide du sang, contient des protéines essentielles utilisées pour fabriquer des médicaments ou 
réaliser des transfusions. Les besoins en plasma augmentent fortement, notamment en raison du vieillissement de 
la population et de l’augmentation des maladies chroniques.

	 Aujourd’hui, l’objectif national est ambitieux : 3 000 dons de plasma par jour. Le don de plasma se réalise par 
aphérèse, une technique permettant de prélever davantage de plasma qu’un don de sang classique. 
 

	 Le don de plasma s’effectue uniquement en Maison du don et sur rendez-vous. Pour les Saint-Aignanais, 
la Maison du don la plus proche se situe à Lorient. Avant de se déplacer, une auto-évaluation en ligne, simple et 
rapide, permet de vérifier son éligibilité. 

	 Et pourquoi pas un covoiturage solidaire ?
 

	 Afin de faciliter l’accès au don de plasma, la commune propose de mettre en relation les donneurs 
volontaires pour organiser des covoiturages depuis Saint-Aignan vers Lorient. 
Si vous êtes intéressé(e), manifestez-vous en mairie : nous faciliterons la mise en contact entre donneurs.
 

	 Mobilisons-nous : chaque don compte, chaque donneur est précieux.

Marché de Noël à Saint-Aignan

Les stands bien achalandés du marché.

	 Le samedi 6 décembre dernier, l’association Le 
Temps de Vivre a organisé le marché de Noël de Saint-
Aignan. Treize artistes, artisans et producteurs locaux 
étaient présents pour proposer leurs créations au public. 
 
	 À l’occasion de cette journée conviviale, 
l’association a également proposé un repas le midi autour 
d’un jambon braisé, qui a rassemblé une soixantaine de 
personnes. 
 
	 Un grand merci à l’association Le Temps de Vivre 
pour cette belle animation qui a lancé chaleureusement le 
début du mois de décembre et de l’Avent à Saint-Aignan.
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Stered Sant Inan* : Yann & Heikki
	 ( * Les étoiles de Saint-Aignan)

	 Pour la dernière édition du « Stered Sant Inan » de ce mandat, nous avons choisi de mettre à l’honneur deux 
grandes stars locales bien connues de celles et ceux qui fréquentent le milieu des fest noz : Yann Le Gall (Diskar) et 
Heikki Bourgault(Ampouialh), tous deux guitaristes professionnels

Yann, 48 ans, est père de deux enfants de 16 et 19 ans. Ils se sont installés à Saint-Aignan en 2016.
Heikki, 40 ans, est jeune papa depuis cet été et installé sur la commune depuis 2019.

	 Yann est né à Paris et y a passé son 
enfance. C’est à l’adolescence qu’il arrive à 
Merdrignac et connaît ses premiers contacts 
avec la musique bretonne. Il écume les fest 
noz du centre-Bretagne dès ses 13 ans : « on 
adorait aller au fest noz en stop avec les potes, 
tout particulièrement à Saint-Aignan, « Kleg », 
Gouarec, etc. »
Ado, il écoutait Alan Stivell et les groupes des 
années 70 comme Jimmy Hendriks ou Corsby, 
Stills, Nash & Young. Au fest noz, il observe Ar re 
Yaouank, Carré Manchot...et ça lui donne envie 
de jouer. Un grand maître de la guitare celtique 
l’inspire énormément : Soig Siberil.
C’est ainsi qu’il débute l’apprentissage de la 
guitare de manière totalement autodidacte, à 
l’âge de 16 ans, à l’oreille.

	 Heikki quant à lui grandit à Planguenoual dans le pays de Lamballe. Il entend de la guitare à la maison depuis 
l’enfance puisque son père et son grand frère en jouent.
Vers 10 ou 11 ans, il attrape une guitare classique et commence à en jouer d’abord tout seul dans sa chambre puis 
ensuite avec son frère. Ils aiment Nirvana, Led Zeppelin, Brassens, etc.
C’est à l’âge de 8 ou10 ans qu’il assiste à son premier fest noz. Il s’en rappelle encore : « c’était un fest noz organisé 
pour l’arrivée d’une traversée de la baie de Saint Brieuc ». C’est le coup de foudre : adolescent, il parcourt les fest 
noz avec ses deux grands frères. À l’époque, Heikki aime surtout danser et à ses 17-18 ans, il fait même partie 
d’un groupe de danse bretonne. C’est avec ce groupe que débutera l’aventure du guitariste en devenir puisqu’il 
commence à jouer avec les musiciens qui animent le groupe de danse.

	 Hormis une ou deux années de cours de guitare quand il était au collège et quelques stages avec Soig Siberil, 
Erwan Béranguer ou Gilles Le Bigot, Heikki est lui aussi autodidacte. Il part faire ses études à Rennes où il commence 
à jouer dans plusieurs groupes. À l’INSA où il fait ses études d’ingénieur en mécanique, il y a une section musique 
(plutôt jazz et classique) alors Heikki et deux de ses camarades réclament une section musique traditionnelle. Ils 
seront encadrés par Stéphane Hardy (directeur de l’école de musique à Le Sel de Bretagne). De cette section naîtra 
un trio guitare, accordéon et flûte qui commence à jouer en fest noz.

	 Heikki termine ses études en 2008 mais c’est la crise économique et trouver du travail dans son domaine 
est difficile. Il décide donc de partir voyager à Londres puis en Écosse. Là-bas, il est accueilli par Calum Stewart 
(flûtiste et piper) qu’il avait rencontré sur l’île de Man lors d’un voyage avec son trio. Calum rêve d’aller s’installer 
en Bretagne. Quelques mois plus tard, il arrive à Quimper. C’est alors que Calum et Heikki créent un duo de musique 
bretonne, écossaise et irlandaise. Ils joueront ensemble pendant 10 ans et sortiront 2 albums. En parallèle de ses 
tournées avec Calum, Heikki donne des cours à l’école de musique du Sel de Bretagne et à Redon.

Yann lors d’un concert.

	 Yann avait démarré la guitare pendant ses années de lycée et c’est peu de temps après qu’il rencontre les 
sonneurs « Treg » (Christian Tréguier) & « Gueg’ » (Loïc Guéguen). Ensemble, ils créent leur premier groupe de 
fest noz à Gouarec en 1996 : Avel Gorn. Assez rapidement, ils participent au festival An Arwen et font même les 
premières parties du groupe Matmatah.
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Heikki Au fest-noz Yaouank 
© Véro Lintanf

	 	 Quelques années plus tard, Yann intègre le groupe Pevar Den dans lequel il jouera pendant 15 ans à 
travers toute la Bretagne. Il participera à trois de leurs albums. Il obtient son statut d’intermittent à l’âge de 23 ans.
En parallèle de cette épopée avec Pevar Den, une nouvelle aventure débute : c’est la création d’un groupe électro-
breton qui deviendra bien connu : Hiks. Yann participe aux 5 albums du groupe. Il diversifia son activité en devenant 
technicien du spectacle, il partait travailler sur des grandes scènes parisiennes comme Bercy, le Stade de France ou 
le Zénith, travaillant avec des groupes de renommée internationale comme Muse, Gojira ou Prince, ainsi que sur le 
spectacle « The Wall ».

	 En 2024 et 2025, il fait partie de l’équipe technique de Maxime Le Forestier et actuellement, Yann travaille 
régulièrement avec Koroll Sonorisation à Mûr de Bretagne.
Mélanger son activité de guitariste et de technicien lui permet de garder une certaine liberté.
Côté guitare, il joue également depuis une dizaine d’années dans le duo Brunet-Le Gall aux côtés d’Hélène Brunet 
qui joue du laúd (luth espagnol). Ils ont sorti un album : « Heklev an Drone ».

	 Le groupe Diskar voit le jour pendant la période du Covid. Trio de fest noz aux influences rapportées de leurs 
voyages, il est composé de Yann à la guitare, Gaël Lefévère à la bombarde et à la guimbarde ainsi que de Laurent 
Dacquay au violon et au saz (instrument d’origine turque).
Diskar joue dans toute la Bretagne et même dans de grands festivals comme le Festival Interceltique de Lorient en 
2024 ou le festival de Cornouailles cette année. Mais pas que ! Ils sont également partis jouer au Québec en 2023 et 
aux Pays Bas en 2024.

	 Heikki quant à lui intègre le groupe 
Ampouailh en 2011 et devient intermittent : « 
c’était une période où Ampouailh faisait environ 
70 dates par an ». Il continue de se former auprès 
de Ronan Pellen, et passe son DEM (diplôme 
d’étude musicale) en musique traditionnelle 
auprès de Philippe Janvier, et participe à l’atelier 
jazz de Philippe Lavergne à Saint-Brieuc.

	 En 2013, il y associe une autre aventure : 
celle du ciné-concert aux côtés de Morgane Labbe 
(contrebasse, chant et accordéon). Ensemble, ils 
créent la musique autour d’images d’archives de 
la cinémathèque de Bretagne. Ils en ont fait deux 
spectacles : « Empreintes vagabondes » et « 4 
degrés Ouest » (que nous avions eu le plaisir de 
découvrir lors de la Noctambullerie 2021).

	 Et nos deux artistes ne s’arrêtent pas là ! Ces messieurs arrangent et composent aussi ! Heikki pour son 
groupe Ampouailh et le projet de ciné-concert, et Yann pour ses différentes formations actuelles mais aussi pour lui-
même car il compose depuis une quinzaine d’années et s’est mis à la batterie et au chant. Il a d’ailleurs transmis le 
virus à sa fille Tiotys avec qui il forme un duo (que nous avions pu découvrir en 2022 à la Noctambullerie).
De son côté, Heikki a un studio mobile qui lui permet de faire des enregistrements pour d’autres groupes et se 
forme au mixage depuis une dizaine d’années (notamment à l’INA de Paris) et développe cette activité de manière 
professionnelle. C’est d’ailleurs lui qui fait le mixage pour Ampouailh. Pour lui, c’est une formidable association de sa 
formation première d’ingénieur avec son expérience artistique de musicien.

	 Ces deux-là n’ont donc pas fini de nous surprendre ! Artistes autodidactes, ils ont plusieurs cordes à leurs 
arcs et des projets plein la tête !
On vous souhaite une bonne continuation dans tous vos projets, et aussi, de continuer à nous faire user les 
planchers des salles de fest noz du coin ! Merci d’enrichir notre paysage culturel breton.

	 En 2016, il rencontre Yann-Fanch Kemener (chant) pour former un trio avec Erwann Tobie (accordéon). 
Ils sortiront 2 albums ensemble. Après la disparition du chanteur, il continue à jouer en duo avec Erwann. Il joue 
également en duo avec Mathilde Chevrel (violoncelle) depuis 2024.
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Une nouvelle parcelle communale aménagée 
	 en bord de Blavet

Des nouvelles du jardin CoopéraTerre 
	 et du verger communal

	 Le jardin des enfants, entretenu et arrosé cet été par l’équipe de 
bénévoles, a été très productif : tomates, courgettes, salades, betteraves, 
blettes, pommes de terre, ocas du Pérou, poireaux, radis, herbes 
aromatiques…
Début septembre, les enfants ont récolté les pommes de terre et 
différentes graines. Ils ont aussi dégusté des chips de betteraves, des 
gougères aux blettes et une courgette crue !
	 Quelques Saint-Aignanaises, ainsi que des représentants d’autres 
jardins Coopéra’Terre du centre bretagne, ont participé à la formation 
« Produire ses graines » en lien avec Coopéra’Terre de Loudéac. 
Plus récemment, un débroussaillage a été effectué autour des fruitiers 
(merci aux bénévoles !) pour faciliter l’entretien du verger par les agents 
communaux.
	 Nous avons également créé une nouvelle bande de culture (et repaillé les deux premières qui avaient été 
visitées par les sangliers !!). En décembre, la cabane de jardin a été installée dans le jardin.
Les prochains rendez-vous au jardin :
	 • En janvier : renforcement des haies syntropiques et plantation de quelques fruitiers
	 • En février : création de l’entrée du potager et d’une barrière d’osier vivant
	 • En mars : atelier greffage des poiriers
D’autres ateliers sont prévus… N’hésitez pas à nous rejoindre pour plus d’informations et pour partager des 
moments de convivialité. Le groupe est ouvert à toutes et tous !

RAPPEL : Afin de greffer les poiriers à Chistr per, nous sommes toujours à la recherche d’arbres sur 
lesquels prélever des greffons. Si vous en possédez, merci de laisser vos coordonnées en mairie.

	 Il y a quelques mois, la commune de Saint-Aignan a fait 
l’acquisition d’une parcelle située entre le Blavet, les habitations 
de la rue de Guerlédan dont le commerce communal. Cette 
parcelle prolonge la prairie située en contrebas du parking de 
l’église et constitue un espace naturel stratégique au cœur du 
bourg. 
 

	 Ancienne peupleraie, le terrain avait été exploité puis 
coupé par ses anciens propriétaires il y a une dizaine d’années. 
Depuis, faute d’entretien, la parcelle s’était progressivement 
refermée : un important roncier s’était développé, mêlé à de 
nombreux rejets de peupliers et de saules, rendant l’accès 
difficile et le site peu lisible.	

	 Dans les mois à venir, de nouvelles plantations d’arbres viendront compléter l’aménagement, avec l’objectif 
de créer un espace naturel agréable, respectueux de la biodiversité et ouvert aux usages doux. 
 

	 D’ores et déjà, promeneurs et pêcheurs peuvent profiter d’un cheminement le long de la rive du Blavet, 
offrant un cadre apaisant et accessible à tous.

	 Afin de redonner vie à cet espace, la mairie a fait appel à une entreprise spécialisée pour réduire le roncier 
et maîtriser les rejets, tout en conservant un certain nombre de sujets afin de préserver le caractère naturel du 
site. Cette première intervention constitue une étape importante dans la reconquête et la mise en valeur de ce 
secteur.	

La nouvelle parcelle communale vue depuis 
le parking de l’église.

La cabane à outils : un jeu de 
construction à taille adulte !



Julie et Jennifer dans la yourte,
nouvelle garderie municipale.
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	L a parité devient obligatoire
 

	 Si la commune respectait déjà largement la parité lors de l’élection de 2020, celle-ci devient désormais une 
obligation légale : 
	 • les listes devront être constituées en alternant une femme puis un homme (ou inversement),
	 • et présenter des candidats jusqu’à deux noms de moins que le nombre de sièges à pourvoir si nécessaire.
 

	 Cette disposition permet aux petites communes de présenter une équipe cohérente même lorsqu’il est 
difficile de recruter suffisamment de candidats, tout en garantissant une représentation équilibrée des femmes et 
des hommes.

	U ne répartition des sièges à la proportionnelle
 

	 Avec la réforme, le conseil municipal sera désormais élu selon un scrutin proportionnel. Cela signifie que les 
sièges ne seront plus attribués à une seule équipe, mais répartis entre les différentes listes en fonction du nombre 
de voix qu’elles auront obtenues.
 

	 Ce système permet de mieux refléter le choix des électeurs et la diversité des opinions présentes dans 
la commune. Il favorise une représentation plus équilibrée et une plus grande transparence du vote, tout en 
rapprochant le mode de scrutin de celui des communes plus importantes.

Élections municipales 2026 : 
	 Ce qui change pour Saint-Aignan

	 En mars 2026, les habitants de Saint-Aignan seront appelés aux urnes pour élire leur nouveau conseil 
municipal. Une élection qui se déroulera cette fois dans un cadre renouvelé : en effet, une réforme nationale modifie 
le mode de scrutin pour toutes les communes de moins de 1 000 habitants, dont la nôtre. 
 

	 Fin du panachage : place aux listes complètes
 

	 Jusqu’à présent, les électeurs de Saint-Aignan pouvaient rayer ou ajouter des noms sur les bulletins. Ce 
système de panachage disparaît en 2026. 
À partir de maintenant, les votes se feront sur des listes bloquées, sans possibilité de modification. Toute altération 
du bulletin entraînera sa nullité.

Rendez-vous en mars 2026
 

Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. Les informations pratiques 
(horaires, organisation du bureau de vote…) seront rappelées au début de l’année 2026.

Bienvenue à Julie !
	 Depuis la dernière semaine d’août, la commune de Saint-Aignan a 
accueilli une nouvelle employée municipale : Julie Brétille.
 
	 Employée polyvalente, Julie intervient auprès des enfants sur 
le temps méridien à la cantine, participe à l’entretien des bâtiments 
communaux et, à partir de janvier, elle sera également en binôme pour 
assurer les temps de garderie dans la nouvelle yourte. 
 
	 Arrivée à Saint-Aignan en 2024 avec sa famille, Julie était ravie 
de trouver un emploi lui permettant de découvrir notre village et de s’y 
intégrer plus rapidement. 
 
	 Nous sommes heureux de la compter parmi les agents 
communaux et lui souhaitons, ainsi qu’à sa famille, beaucoup de bonheur 
à Saint-Aignan.
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La Rédac’ du bulletin
	 Il est temps de vous présenter l’équipe de rédaction du bulletin municipal qui nous a fourni des bulletins 
municipaux de qualité, beaux et riches au cours de ces six années de mandat.
Comme chaque commission municipale, notre commission Communication était ouverte aux habitants et ils nous 
ont été d’une aide précieuse puisqu’ils en composent la moitié !

	 • Lydie Le Bihan était aux commandes pour rédiger les « Zoom » sur les habitants, les articles sur nos 
commerces et faire le lien avec les associations communales et l’école pour publier leur communication.
	 • Maxime Le Moullec nous a régalé de sa prose dans les articles sur les fermes Saint-Aignanaises ainsi que 
sur divers articles (construction de la yourte dans cette édition ou encore consultation citoyenne lors du projet de 
passerelle…)
	 • Aziliz Auffret a participé sur les premières années en rédigeant les « Zoom » sur les habitants et en faisant 
le relais avec l’Amicale Laïque.
	 • Côté élus, notre Maire Éric Le Denmat a rédigé tous les éditos en première page.
	 • Marie-Cécile Dacquay, conseillère, nous a tenus informés de tous les projets en lien avec l’Environnement : 
les articles sur le verger communal, le projet « Un village pour les hirondelles », les randos « Zéro Déchet », le Blavet 
au Naturel, le jardin CoopéraTerre... et a créé les rubriques « L’Astuce Zéro Déchet » et « Stered Sant Inan ».
	 • Et Marine Le Moal, adjointe, est la figure clé de ce bulletin puisque c’est elle qui a créé cette jolie trame 
colorée, lisible et cohérente. Elle fait toutes les mises en page et rédige les nombreux articles sur les différents 
travaux (et notamment le copieux projet Cœur de Bourg), toute la communication légale (recensement, incendies, 
déchèterie, « Infos Citoyennes », etc.), les repas des aînés, le lotissement... Et avec l’aide des secrétaires de mairie, 
les bilans de l’aire naturelle de camping, de l’aire d’accueil des camping-cars, les états civils…

	 Il y a plusieurs heures de travail derrière chaque bulletin mais nous sommes heureux du résultat. Nous 
espérons que vous les aurez appréciés autant que nous !

Inscription sur les listes électorales : 
	 pensez-y avant le 6 février 2026 !

	 Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales tout au 
long de l’année. 
Pour pouvoir voter aux élections municipales des 15 et 22 mars 
2026, votre demande d’inscription — ou votre changement 
d’adresse si vous avez récemment emménagé à Saint-Aignan — 
devra être enregistrée au plus tard le 6 février 2026.
 

	 Comment s’inscrire ?
 

• En mairie
Présentez-vous avec : 
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 
- un justificatif d’identité. 
 

• En ligne
La démarche peut également être réalisée sur le site : service-
public.fr 
 

N’attendez pas le dernier moment !
Une inscription à jour vous permettra de participer sereinement à 
la vie démocratique de la commune.
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Horaires de la Dechetterie 
de Bann er Lann - Cleguerec

Hiver : Lundi : 14h - 17h
	 Mercredi : 10h - 12h / 14h - 17h
	 Samedi : 9h30 - 12h / 14h -17h

État civil 2025

Décès :
• 20/02/2025 : Michel MASSINES, 6 Guergane
• 25/04/2025 : Roger LE MOUËLLIC, 12 Botponal
• 21/06/2025 : Xavier HALLER, 2 chemin de la Lande
• 24/09/2025 : Joseph GUÉZO, 6 Porh Antoine
• 29/09/2025 : Claude DUPLAA, 4 rue de la Lande
• 5/10/2025 : Jean-Luc GASNIER, 11 Suilherf

Naissances : 
• 22/03/2025 : Jules AUDRAIN, 6 rue de Pontivy - Le 
Corboulo
• 21/08/2025 : Louison BOURGAULT, 3 chemin de la 
Lande
• 10/12/2025 : Soren LAURENT SURZUR, 1 Toulhouët
• 18/12/2025 : Amaya DERVEAUX, 2 Korn er Lann

Mariages : 
• 15/02/2025: Morgan OLIVIER et Chloé YANNIC, 7 rue 
de Guerlédan
• 07/03/2025: Patrick VIDELOT et Marie LE SEYEC, 4 rue 
de Guerlédan.

Contacter la mairie
10 rue de la mairie 56480 SAINT-AIGNAN
Tél : 02.97.27.50.20
E-mail : mairie@saint-aignan.bzh
Site internet : www.saint-aignan56.fr
Page Facebook : @saintaignan56

Horaire de la mairie
Lundi : 9h - 12h / 14h - 17h
Mardi : 9h - 12h
Mercredi : 9h - 12h
Jeudi : 9h - 12h / 14h - 17h
Vendredi : 9h - 12h
Permanence des élus le samedi matin 
sur rendez-vous

Horaire de la bibliotheque
Les bénévoles de la bibliothèque sont à votre écoute !
Le mercredi de 17h à 18h30
Le samedi de 10 à 12 h
Plus de 800 livres pour tous âges !

S.A.A.D. : Service d’aide et 
d’accompagnement a domicile
• Numéro de téléphone unique : 02 97 07 19 89
• Mail : accueil.saad@pontivy-communaute.bzh
• Site internet : www.pontivy-communaute.bzh

Infos Citoyennes

Meilleurs
voeux
202620262026

L E  M A I R E ,  S E S  A D J O I N T S  E T  

L E S  C O N S E I L L E R S  M U N I C I P A U X  D E  

S A I N T - A I G N A N  V O U S  S O U H A I T E N T  L E U R S

La municipalité vous invite à la cérémonie 
des vœux à la population

	 Nous aurons le plaisir de vous accueillir 
samedi 17 janvier 2025 à 11h, dans la salle René 
Anès, pour partager ensemble un moment de 
convivialité. 
	 La matinée débutera par l’inauguration 
de la yourte à 10h30, avant de poursuivre avec la 
présentation des réalisations de l’année écoulée et 
des projets à venir pour notre commune. 
	 Nous vous attendons nombreux pour 
ouvrir cette nouvelle année dans un esprit 
d’échange et de proximité.



Samedi 17 : Inauguration de la yourte à 10h30 puis cérémonie des vœux de la 
municipalité à 11h salle René Anès.
Vendredi 23 : Assemblée générale et repas des bénévoles d’Atypik’asso (soir)
Samedi 24 : Assemblée générale du Club de l’amitié (midi)
Samedi 31 : Échange de photos (suite à l’expo «L’école d’hier et d’aujourd’hui») 
et présentation du projet « Un noeud à ton mouchoir». Salle Ti an Dud à 10h30 
(Amiclae Laïque)

Janvier

Vendredi 6 : Vente de pizzas à emporter et soirée jeux au bar Le Saint-Aignan 
(Amicale Laïque)
Mardi 10 : Matin - Représentation de la Compagnie De sa couleur préférée, 
«Boîtes à histoires» pour les scolaires et les habitants intéressés par le projet 
(Amicale Laïque)
Dimanche 15 : Conférence « Tout savoir sur la construction du barrage» par 
Jean-Luc Le Jeanne, animateur nature. 15h salle Ti an Dud, prix libre (Amicale 
Laïque)
Samedi 21 : Repas crêpes à 12h (Club de l’amitié)

Février

Semaine du 16 mars : Première semaine de résidence de la compagnie De sa 
couleur préférée à l’école (avec visite de l’école-musée de Bothoa, dates à définir) 
- ouvert à tous (Amicale Laïque)
Du 27 mars au 5 avril : Animations de la semaine du « Blavet au naturel »
Samedi 28 : Repas des chasseurs.
Dimanche 29 : Manifestation (Club de l’amitié)

Mars

Avril Dimanche 26 : Pardon de Saint-Marc à 11h, suivi d’un repas de galettes de 
pommes de terre sous chapiteau (Bro Sant Inan)
Jeudi 30 : Portes ouvertes de l’école et vente de plants potagers à 16h30.

Vendredi 8 : Victoire 1945
Dimanche 31 : Kermesse de l’école (Amicale Laïque)
Dimanche 17 : Pardon de Sainte Tréphine, messe à la chapelle à 11h, suivi 
d’un repas sous chapiteau (Bro Sant Inan)

Mai

Semaine du 8 juin : Deuxième semaine de résidence de la compagnie De sa cou-
leur préférée à l’école - ouvert à tous (Amicale Laïque)
Vendredi 12 : Sortie de résidence « Un noeud à ton mouchoir » (Amicale Laïque)
Dimanche 21 : Vide grenier (Amicale Laïque)

Juin

Dimanche 5 : Pardon de Saint-Aignan à 11h suivi d’un repas salle René Anès, 
ouvert à tous (Bro Sant Inan)
Dimanche 19 : Kermesse du Club de l’Amitié

Juillet

Calendrier 
des fêtes 2026


